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|LES DEUX ACTES D'ACCUSATION. i 

JSOUS plions nos lecteurs de jeter les yeux, ayant de par- 1 

courir cet article , sur le comple-rendu de la première séance
 1 

de la cour t'es Pa"'s > séance dont nous avions donné hier un 1 

aperçu, mais sur laquelle le Courrier Français nous fournit ' 

aujourd'hui de nouveaux détails ; on ne nous croirait pas si 

nous affirmions dès l'abord que jamais mystification aussi 

impertinente n'a été préparée à la crédulité publique. Certes, 

ils avaient bien raison les tnachinateurs de l'affaire de vouloir 

tenir caché leur curieux et énorme rapport, de multiplier 
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 précautions pour empêcher qu'il ne vint sous les yeux 

des principaux intéressés ; ils faisaient bien de le clouer sur 

le pupitre des pairs; et c'est un grand malheur que la porte 

du Luxembourg ne soit pas restée close, jusqu'à la fin, sur le 

noble conclave. 

Mais hélas ! la consigne prudente a été violée, et nous 

saurons quel est le résullatdes efforts laborieux et prolongés 

delà troupe des accusateurs. La comédie n'ira pas jusqu'à 

suri dernier acte , le secret en est connu dès la première 

scène, et le dénoûmeut n'est plus possible. Voilà que cha-

cun va se dire : Eh quoi ! ce n'était que cela! C'était pour ve-

nir lire quelques articles du Précurseur el de la Glaneuse , -

qu'on a demandé tant de mystère et de dissimulation ! C'est 

pour raconter que MM. Audryde Puyra'veau et d'Argenson 

ont été membres de la Société des Droits de l'Homme'à Pa-

ris , et que MM. llea.., lier.. , etc. en faisaient partie à Lyon ! 

C'est pour faire l'histoire de ces admirables découvertes-

là que l'on a composé un rapport eu quatre mille pages! 

Mais qui veut lire le Précurseur, n'a pas besoind'aller en 

cour des pairs ! qui veut savoir les noms des membres de 

l'ancienne Société des Droits de l'Homme, n'a pas besoin de 

les demander à M. Girod ou à M. Chegaray; le rapport 

était bon peut-être pour les têtes chauves des pairs octogé-

naires ; il aura un succès singulier devant le pays. 

Et concevez-vous cette accusation qui accouple sur la même 

sellette les hommes les plus opposés de caractère, de projets, 

d'intentions; des hommes qui se haïssaient, qui se condam-

naient à mort dans des tribunaux secrets, comme le raéonte 

M. Girod; car il a mis dans son élucubratiqn jusqu'à des con-

tes de celte force. ' ■ 

A vrai dire cependant, M. Chegaray a droit de revendiquer 

la découverte du tribunal secret : c'est à Lyon qu'elle à été 

faite, quoique le tribunal siégeât à Paris, dit le rapport ; nous 

allons, pour donner un exemple de la manière de travailler 

(le MM. les accusateurs, raconter l'histoire de la découverte 

de M."Chegaray. 

Un de nos compatriotes, écrivant à Paris , demandait d où 

pouvaient provenir les bruits absurdes qui circulaient à Lyon, 

et il citait, comme exemple, qu'on avait élé jusqu'à parler 

de la condamnation à mort de M- C. par la Société des Droits 

de l'Homme : la lettre est tombée dans les mains de la police, 

et vous voyez comme on en tire bon parti ; le fait est signalé 

comme exact et effrayant, et ce que M. F. donnait comme 

un bruit absurde , est changé, grâce au talent des rédacteurs 

du fameux rapport, en un fait positif et devient une accu-

sation direcie, destinée à faire pâlir sur leur siège les juges 

slupéfaits de tant d'horreur. 

Nous disions hier et nous sommes bien plus convaincus 

aujourd'hui que cette affaire ne peut avoir de suite; il ne fal-

lait pas quatre volumes pour prouver l'insurrection d'avril; 

il reste malheureusement trop de traces douloureuses et 

sanglantes qui dispensent de longs rapports là-dessus. Mais 

vouloir prouver un complot préalable, une conspiration se-

crète ! en vérité.MM. Aymar, Gaspariu , Chegaray n'y pen-

sent pas. 

S'il y a eu complot dans celle affaire ce ne sera pas eux qui 

e» dresseront ou en approuveront l'acte d'accusation; le 

peuple de Lyon est coupable d'une insurrection , sans 

Joute, mais cette insurrection quels sont ceux qui l'ont 

préparée , qui l'ont entretenue , qui en ont profité ? Ces 

messieurs croient-ils qu'on n'a pas aussi rassemblé des preu-

ves, et qu'on n'osera pas les produire? Il n'y aura pas besoin 

de secret pour ce nouveau rapport accusateur qui sera .lu non 

Pas à quelques pairs décrépits, mais au pays entier; on y 

verra quels étaient ceux qui prenaient à tache d'entretenir 

chez nous l'effervescence populaire ; ceux qui laissaient en-

venimer les haines publiques; ceuxqui huit jours avant l'af-

w»rë engagée , excitaient dans l'esprit des masses irritées 

1 espoir d'une vengeance facile , par une apparence calculée 

Je faiblesse-, par une indécision, une mollesse qui encoura-

geaient les imprudents. 

On y verra quels étaient ceux qui connaissaient l'heure et 

ia minute de l'explosion, à tel point qu'ils se sont trouvés dis-

Poses juste au moment convenable , ni trop tôt, ni trop tard. 
Tr

op tôt, le déploiement de force considérable eut pu taire 

"aître dans le peuple le sentirueut de l'inutilité d'un con-
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Ait; trop tard, il eut pu y avoir des résistances et des atta-

ques concertées et dangereuses. On y verra de quel côté est 

ventile refusdes propositions d'accommodement qui eussent 

amené plutôt la fin du combat ; quel est celui dont les ter-

reurs misérables , le manque de sang-froid et de résolu-

tion , ont causé plus de maux à notre ville que dix ans n'en 

pourront réparer ; le véritable acte d'accusation dira tout 

cela ; et et MM. Aymard et Gasparin sur leur siège de puir , 

M. Chegaray sur son fauteuil d'accusateur royal, seron' 

bien placés pour l'entendre. V. P. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. 

Les élections municipales se sont terminées avant-hier à 

Lyon au milieu de l'indillèrence publique. Soit que l'opposi-

tion ait redouté une défaite, soit qu'elle ait voulu protester 

par son éloignement contre les déceptions de notre triste ré-

gime municipal, elle n'a disputé nulle part, au juste-milieu , 

les suffrages de la cité ; .aussi les conseillers sortans ont-ils 

été presque partout réélus, à l'exception de M. Quantin au-

quel on a rendu justice, en ne le croyant pas digne d'aller 

s asseoir parmi les hommes qui, après nos désastreuses jour-

nées d'avril, n'ont trouvé rien de mieux à faire que de.vo,ter 

d'enthousiasme et par acclamations , ■un sabre d'honneur à M. 

le lieutenant-général baron Aymard. L'opposition ne compte 

qu'un seul membre au sein du conseil municipal: c'est bien 

peu sans doute ; cependant si M. Philidor Faure songe à la 

puissance des sympathies qui:l'entoureront dans son isole-

ment même, il trouvera le droit de repousser en les flétris-

saut, toutes les mesures mauvaises d'une majorité, chez la-

quelle d'étroites passions et d'imbécilles frayeurs ont étoulfé 

jusqu'au sentiment du bien public. 

NOUVELLES D'ANGLETERRE. 

Dans un banquet donné à M. O'Connel à Cork par les notables de 

cette ville, l'houorable membre a prononcé le discours suivant; 

«On m'a dit aujourd'hui que,le ministère était dissous ; mais 

que m'importe de savoir quel ministère reste au pouvoir ou tomb« 

eu dissolution , que m'importe la forme de l'administration. (Àp-

plaudissemens. ) Qu'il y ait des whigs ou des tories au pouvoir , 

c'est fort égal pour nous. Les whigs sont aussi mauvais que les to-

ries. Lorsque tes. whigs sont au pouvoir ,. le seul avantage pour 

nous c'est de pouvoir profiler de leur hypocrisie pour obtenir des 

concessions accidentelles. Les jours des tories sont passés. Le vain-

queur de Waterloo était déjà battu lorsqu'il est entré au pouvoir 

pour empêcher l'émancipation des catholiques. La même chose peut 

se reproduire : eu bon général il n'a pas attendu la défaite , et ce 

qui a élé obtenu une fois , on peut avec la grâce de dieu l'obtenir 

une seconde. Une administration tory est-elle possible après la dé-

confiture de Wellington dans un parlement oligarchique ? 

» Qui sera assez ton pour croire qu'avec le grand perfectionne-

ment moral qui a commencé en Amérique dans l'année de ma nais-

sance , qui s'est toujours développé depuis ; que lorsqu'un sénat a 

élé composé de pêcheurs qui étaient aussi esclaves que les nègres 

sous le fouet ; et qu'il a été obligé de céder , bien qu'il eut le 

choix de la position et des forces considérables sous ses ordres ; 

actuellement que les neuf dixièmes du peuple sont pour nous , nous 

ire battrions pas complètement Wellington ? Non, je ne crains pas 

le changement. De quoi l'Irlande a-l-elle besoin. ? De la justice. 

Qu'est-ce qui vous amène ici ? Vous venez ici parce que vous savez 

que je suis l'organe des griefs de l'Irlande, et que ma langue de-

mande la justice. J'ai consacré trente années au service de mou 

pays ; je n'avais qu'un seul but , mes moyens étaient divers. Sui-

vant que la scène variait et que les acteurs changeaient, j'étais 

forcé de modifier mon système ; niais maintenant la marche est 

droite et elle n'a jamais été plus droite qu'en ce moment. J'ai passé 

trente années au milieu des, agi talions ; et je suis venu de mes mon-

tagnes natales dans l'intention de continuer trente ans encore. J'ai 

eu mot toute la chaleur et toute la force nécessaires pour pouvoir 

vivre encore long-lemps , et je puis me vanler d'avoir autant de 

zèle el d'énergie qu'il y a trente ans. Mais je neveux pas ajourner 

à ce point la réalisation de nos espérances. Je veux eu prendre la 

dime , et je dis que dans trois ans de grands services peuvent être 

rendus à l'Irlande. Je dis sérieusement que trois années ne s'écou-

leront pas sans que le peuple d'Irlande ait vu se réaliser lous ses 

vœux était vaincu tous ses ennemis. Les or'angistes veulent prolé-

ger la dime , et retardent le rappel de l'Union. Le» soutiendrons-

nous ? Non , mon projet est d'obtenir du secours. J'ai besoin d'ob-

tenir justice. 
»Le premier jourde la prochaine session du parlement, je deman-

derai l'abolilion complète des dîmes, la suppression des corpora-

tions , le jury par le scrutin , le perfectionnement du réform 

bill -, le vole au scrutin secret, et l'extension de la franchise CICL-

torale. Mais pour elle il faut que je sois soutenu par les efforts éner-

giques de toutes les classes de la population. On ne peut refuser à 

huit millions d'hommes ce qu'ils demandent avec modération. J'i-

rai à Dublin , j'organiserai des clubs libéraux , je ferai établir un 

registre général dans toute l'Irlande , et je dois déclarer que le 

nord de l'Irlande n'est pas aussi opposé à nos vœux que je le pen-

' sais. Je ferai signer des pétitions contre la dime. Imitons la lacti-

que de Wellington : concentrons uos forces autant que possible. 

» Je me joindrai à tous les partis dans mon intérêt. Je me join-

drai aux tories contre les wlugs et aux whigs contre ies tories. Je 

suisleserviteur payé du peuple. Rendre service à mon pays , telle 

est masculc pensée et mou seul devoir , mon seul vœu et ma seule 

' récompence. Je veux que l'Irlande soit telle qu'elle doit être. 

. —te Spectateur remarque que l'état actuel du gouvernement 

' est des plus extraordinaires, et nous ne douions pas que nos lec-

! leurs ne partagent celte opinion quand uour ic leur aurons fait con-
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l Lord Melbourne et ses collègues ont élé renvoyés sans cérémo-

' nie, sans avoir reçu la moindre intimation préalable, le 14 de 

novembre. Le duc de Wellington a sur le champ accepté la mis-

sion d'un gouvernement provisoire jusqu'à ce qu'on pût recevoi1' 

des nouvelles de sir Robert Peel , qui maintenant est en Italie. 

Quelque sûr que puisse être le duc de Wellington , d'api ès une 

précédente communication , que le très-honorable baronet accep-

tera la charge , le pays n'a pas une telle assurance, et après neuf 

jours, voici l'état du gouvernement provisoire: 

•Premier lord de la trésorerie,— duc de Wellington ; 

Chancelier de l'éèbiquier , — personne ; 

Lord chancelier, — lord Lyndhursl ; 

Président du conseil, — marquis de Landsdowne ; 

Lord du sceau privé , —s comte Mulgrave ; 

Secrétaire d'état (déparlement de l'intérieur), — duc de Wel-

lington ; 

Secrétaire d'état (département des afTaires étrangères ) — duc de 
Wellington ; 

Secrétaire d'état ( département des colonies), —duc de Wel-
lington ; 

Premier lord de l'amirauté, — lord Auckland ; 

Président du bureau du contrôle, — très-honor. C. Grant ; 

Directeur-général des postes , — marquis Conyngham ; 

Chancelier du duché de Lancastre , — lord Ilolland ; 

Trésorier de l'armée , — duc de Wellington , tenant les sceaux ; 

Secrétaire de la guerre, — personne : M. Elice a donné sa dé-

mission , et est allé à l'étranger avec la permission du roi : 

Maître de la monnaie, — très-honorable Jas. Abercrombie ; 

Président du bureau du commerce et des manufactures , — très-
honorable C. P. Thompson ; 

Premier commissaire des revenus territoriaux ou des bois et fo-
rêts , — le duc de Wellington , tenant les sceaux. 

, 'On voit que le duc de Wellington remplit quatre des charges les 

plus importantes , et que plusieurs départemens restent vacans , 

comme s'ils étaient inutiles, tandis que d'importantes fonctions , 

comme celles de premier lord de l'amirauté, de président du con-

seil , de président du bureau du contrôle, de chancelier du duché 

de Lancastre , dé président du bureau du commerce et des manu-

, f (dures , du directeur-général des posles , el de lord du sceau privé 

sont encore remplies par des adversaires du duc. 

Il est impossible qu'un lel état de choses continue sans entraîner 

les conséquences les plus funestes. Déjà se manifeste une grande 

agitation dius toutes les parties du royaume , comme l'attestent les 

nouvelles reçues de Dublin , de presque toutes les parties de l'An-

gleterre et d'Edimbourg , où se réunissent des assemblées. 

Pour prévenir ces funestes cqnséquencs , il faut que le dtic se hâle 

de remplir les places vacantes , et qu'il les donne à des hommes qui 

n'appartiennent pas aux ullrà-lorys. {Courier.) 

— La statistique est toujours curieuse; mais elle est maintenant 

pour nous d'un intérêt immédiat et très important: nous croyons 

donc devoir réunir quelques documens sur cet objet depuis l'acte 
de réforme. ; i Ji tyus , 

En Angleterre ,10 comtés nomment 144 membres , et avant l'é-

lection de 1832 , ils avaient 344,564 électeurs enregistrés. Les ci-

lés et bourgs sont au nombre de 185 ; ils nomment 327 membres , 

et leurs enregistrés étaient, à la même date, au uombrede 274,6-49. 

Ainsi le total des électeurs pour l'Angleterre était de 619,213 , et 

les représentais des comtés et bourgs au nombre de 471. 

Dans le pays de'Galles : 12 comtés , 15 inombeps
 ;
 électeurs nn — 

registrés en 18'32 , 25,815* Quatorze districts de bourgs élisant 14 

membres électeurs inscrits, 11,309. 

Eu Ecosse •. 30 comtés, 30 membres; électeurs inscrits en 1832, 

23,114. — Soixante-seize cités et bourgs élisant 23 membres : 

électeurs à là d.dé ci-dessus, 31,332. — Total pour l'Ecosse : 53 re-

présenta ns el 64,447 électeurs. 

Eu Irlande , 32 comtés , 64 membres : électeurs inscrits en 1832, 

60,6t)5. Cités et bourgs, 134, nommant 41 membres: électeurs 

inscrits , 31,443. — Total pour I Irlande , 105 membres et 91,15*2 

électeurs , suivant les rôles de 1832. 

Eu nombre rond , la pins forte population de l'Angleterre et de 

l'Ecosse (dans les cités el bourgs) est la moitié de la population des 

comlés',' et fa représentation des cités et bourgs est environ le 

double de celle des comlés. 

Dans le pays de Galles l'avantage est pour les comtés. 

Dans la Grande-Bretagne ; Population des comtés , 10,446,241 ; 

des bourgs , 5,816,060. — Membres pour les comtés , 189 : pour 

les bourgs, 364. De sorte que la population des comtés est de 2 à 

1 contre la ville ; et la représenlation de la ville de 2 à 1 contre 

lè'conilé. " ■ ' ' • 

En Irlande, il en est autrement. La représenlation des comtés 

l'emporte sur celle des bourgs ; mais la population des comtés est 

portée à 7,000,000, et celle des bourgs à un peu plus de 700,000. 

Eu" Irlande, les électeurs inscrits pour les comlés sont environ du 

double de ceux des villes. 

En prenant la Grande-Bretagne et l'Irlande ensemble , la popu-

lation des cités et bourgs est d'environ un tiers de la population 

des comtés ; les électeurs pour les comtés sont aux électeurs des 

villes comme 4 est à 3 , les premiers étant au nombre de 403,494 

cl les autres au nombre de 317,290. 

Le nombre des membres pour les comtés est de 25.3 , et celai des 

membres pour les bourgs de 405. Suivant les rôles de 1832 , les 

électeurs pourles villes et pour les comtés de la Grande-Bretagne 

et de l'Irlande sont ensemble de 812,936 ; mais ce calc-ul peut être 

un peu exagéré. {Times.) 
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COUR DES PAIRS. 

Audience du 24 novembre. 

M. le président de la cour des pairs avait pris toutes les précau-

tions possibles pour renfermer dans 1 enceinte de celle cour la 

connaissance des laits que contient le rapport de M. Girod de l'Ain ; 

celle fois , il faul le dire , la crainte de la publicité était justifiable, 

parce que le rapport en question ne présente que des charges con-

tre les accusés, et qu'il pourrait en résulter des préventions défa-

vorables pour eux. Mais comment un secret connu de tant de per-

sonnes pourrait-il être bien gardé ? 

Ce malin une feuille légitimiste publie une analyse qui paraît fort 

exacte de ce qui a élé lu dans l'audience d'hier. Nous la reprodui-

sons ici comme supplément de ce que nous avons déjà rapporté sur 

ce sujet dans notre précédent numéro. 

Exposé de la formation et de ta marche îles sociétés populaire?; 

Mention de l'association légitimiste des chevaliers de la.'lidclilé. Le 



rapporteur aurait reconnu que , malgré les recherches de la com-

mission , pour établir de la part de cette association une compli- 1' 
cité avec les événemens du mois d'avril , elle a été forcée de re- S 

connaître qu'elle n'existait pas , et en même temps de renoncer aux à 

poursuites dirigées contre deux sociétaires. Association des Droits u 

de l'Homme. Cette association paraît remonter à 1833 ; dissoute c 

par arrêt de la cour d'assises , elle n'en subsita pas moins de fait. r 

Un ordre du jour du mois de juillet 1833 , relatif à l'anniversaire I 

des trois journées, dépeint l'hypocrisie du gouvernement qui fête à 

ces anniversaires et déclare que dans la prévision des événemens I 

qui pourraient survenir , le comité se déclare en permanence, in- c 

vilant tous les associés à lui donner aide en cas de besoin. 

Un autre ordre du jour du mois de novembre 1833 présente une i 
longue apologie des idéées républicaines. Le comité s'y dit héritier I 

de la mission entreprise par le génie de la convention nationale ; 1 
il adopte la déclaration des de Droits l'Homme proposée par le ci- I 

loyen Robespierre , et parmi les dispositions qui distinguent cette I 

déclaration, fait ressortir celle où il est établi que l'insurrection i 
de tout opprimé est non-seulement un droit mais même un de- { 
voir. Il établit ensuite que les doctrines républicaines ont seules I 
de la conscience , de la logique el de la morale. C'est le parti ré-

publicain qui soutient seul la lutte en faveur de la liberté au-dc- ! 

dans et au-dehors. Au-dedans par plus de 70 journaux , ses asso-

ciations, la hardiesse Jt l'abondance de ses inspirations ; au-dehors 

.par ses sympathies à l'égard des opprimés , et sa propagande qui 

force les gouverncraens à tenir sur pied des armées considérables 

qui les épuisent. 

L'ordre du jour déclare que les noms des membres du comité 

central seront rendus publics. Ce sont les citoyens Voyer-d'Argeu-

son , A. Guinard , Berner-Fontaine, N. Lebon , J.-J. Viguerle, Ca-

vaignac , Kersausie, Audry de Puyraveau , Beaumout, Desjardins , 

Titot. il fut arrêté que le présent ordre du jour serait adressé à tou-

tes les associations et journaux patriotes , aux réfugiés victimes du 

despotisme et aux correspondais étrangers. A cette pièee était jointe 

la (déclaration des Droits de l'homme de M. de Robespierre. Le co-

mité ci-dessus désigné publie bientôt un nouvel ordre du jour qui 

annonce aux sections un nouveau règlement et engage les membres 

à l'obéissance la plus absolue, ou à la réélection du comité s'ils ne 

sont pas satisfaits. 
Le règlement établissait une hiérarchie de la société qui se résu-

me en comité central, commissaires d'arrondissement, commis-

saires de quar lier ou sous-commissaires , chefs de sections, sous-

chefs, quinturions sectionnaires. Il fut adopté par les sections , et 

cette adoption fut annoncée par un ordre du jour signé de C. , 

président, et V. , secrétaire , et envoyé à toutes les affiliations dé-

partementales. Sous l'influence de celte organisation nouvelle , 

aurait dit le rapporteur, le nombre des sections s'accrut rapide-

ment , il y en eut bientôt jusqu'à 162 et même 163 , suivant deux 

registres où les noms et désignations des sections ont été trouvés. 

Ii y en avait, dans le 1er ai rondissement, 11 ; dans le 2e, 8 ; dans 

le 3e, 19 ; dans le 4e , 14; dans le 5e , 14 ; daus le 6% 23; dans le 

7% 11 ; dans le 8e , 2 ; dans le 9a , 4; dans le 10^, 12; dans le 11«, 
25 ; dans le 12°, 14 ; dans la banlieue , 6, 

Parmi les noms des sections qui auraient été citées par le rap-

porteur , on remarque celles de Toussaint-Louverlure , de l'Insur-

rection Européenne , du 21 Janvier , de Babeuf, des Gueux , de 

la Propagande, deLouvel, du 10 Août, de l'Abolition de la pro-

priété , de Guerre aux châteaux , de Ça ira, quatre de Sainl-Just et 

cinq de la Montagne. Le rapporteur aurait repris la suite des actes 

du comité central relatifs à l'organisation de la société. Une lettre 

attribuée au comité de Chalon-sur-Saône , parlerait du succès delà 

propagande, et des éloges donnés par M. C, député, au plan et 

au but de l'association. 

Le rapporteur aurait lu ensuite deux ordres du jour relatifs aux 

divisions qui étaient survenues dans la société , et dans lesquels un 
o»
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 u Scv^otc Jus rirnits do l'Homme déclarait se séparer de 

Lafayclte et des rédacteurs du National, comme ennemis de la 
démocratie. 

Troisième ordre du jour , dans le même objet, et à la suite du-

quel la fraction de l'association qui veut brusquer les événemens 

se serait formée sous le nom de Société d'Action. Ordre du jour qui 

enjoindrait d'opter entre cette Société etcelle des Droits del'Hom-

. me , et qui annoncerait la démission des citoyens Voyer-d'Argenson 

et Audry de Puiraveau. Une fusion aurait eu lieu ensuite, el le 

rapporteur aurait cilé de nouvelles dépositions qui établiraient que 

des mesures d'armement et d'approvisionnement furent résolues 

et exécutées par ordre du comité central. Le rapporteur aurait 

passé ensuite à la lecture d'une lettre qui, selon lui, jette une vive 

lumière sur les préparatifs et les desseins de la Société des Droits 
de l'Homme. 

En voici les principaux passages : 

« L'association des Droits de l'Homme ne veut pas se laisser dé-

truire par la loi actuellement en question (celle contre les associa-

lions). Non, elle aimera mieux courir les chances du combat.... 

Les jeunes gens s'arment, 1 ouvrier est muni de cartouches ; demain, 

mardi, la loi sera acceptée, et peut-êlre après-demain.... Oh! ne 

disons rien ; on ne doit pas par un mot chercher à expliquer un 

long drame. Mais, mon ami, si cette semaine vous ne recevez pas 

les journaux, crois bien que ce n'est pas une émeute, mais uue 

guerre à mort qui s'est engagée.... Nous marcherons intrépides ; 

intrépides , parce que des deux côlés il y a mort si on ne réussit 
pas. » 

Cette lettre a été saisie à Poulai ller , chez un sieur W., qui a dé-

claré qu'elle lui était adressée par E. Ch. ; elle est terminée par le 
post-scriptiim suivant : 

« Demain malin l'on m'apporte des cartouches; nous en avons 
tous depuis huit jours. » 

Une autre lettre; du sieur C. à ses parens parle de distributions 

de cartouches , 100,000 d'une pari,, 32,000 de l'autre. Il annonce 
de nouvelles distributions , ei dit

 que
 ]

e
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 et Je
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oute3
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es muni
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tums nécessaires seront livrées aux membres de la Société. Le rap-

porteur serait venu à l'examen des troubles de Lyon. La Société 

des Droits de l'Homme avait réussi à s'iniroduire dans cette ville en 

1832 et à s'y propager ; mais elle ne recueillit aucun succès à cause 

delà désunion qui s'élevait parmi les membres des sociétés popu-

laires. M. P., rédacteur du Précurseur, alla même jusqu'à lenter 

une fédération des départemens de l'Est , qui devait être indépen-

dante de Paris. 

Le comité parisien inquiet, écrivit à Lyon qu'il serait important 

de créer des obstacles à MM. P. et L. , hommes trop modérés. 

Il paraît, d'après une lettre de M. J. F., avocat à Lyon, à M. A. 

C., que ce comité avait condamné à mort M. C. comme trop mo-

déré, et que celui-ci avait élé forcé de se retirer à la campagne 

pour éviter l'exéculion de cet arrêt. M. A. C. écrivit au sujet de ces 

divisions dans le parti républicain une lettre dans laquelle il dit 

- »o^|il faut dissimuj^isfcjui^sères des gens qui s'appellent républi-

'•';w3^commc kiH' qu' mi deimbécilles farceurs a provoqué M. 

M. envuWl , u*u^.^i£>l-J»©.uv(^quecc n'élait pas assez d'avoir ap-

pelé *j^ayeUC'i^#aa({^u}%qle. C'est alors cependant que la 

/" . Sociûj&des ll,.>.ïs <i<- lu.,ni m:rêSsfforça do s'emparer de l'associa-

j -oïdes mulijcfîîs/îcs, et eïïk-êgSissit en effet à s'y affilier en op-

position avec-.fc société. 

La première organisation régulière de la Société des Droits de 

l'Homme à Lyon paraît avoirété opérée au mois de septembre 1833. 
Son comité futeomposé deBea...., Ber p-— et M.... ; C... vint 
à celte époque à Lyon. Le 20 décembre suivant, ce comité publia 

un ordre du jour dans le but de préparer les membres de l'asso-

ciation à une lutte prochaine. Le 25 décembre , il y eut encore une 
réuniou dans laquelle le règlement du comité de Pans fut adopte. 

Le 6 décembre, avait paru une circulaire signée Cavagnac, prési-

dent du comité central , .le laquelle il résulte que la sociele de 

Lyon était une émanation de celle de Paris , et qu'elle en recevait sa 

direclion. 
L'association lyonnaise s'occupa à son tour d'étendre son in-

fluence snr les départemens voisins. Il paraît que bientôt Saiul-

Etienne etMontbrison eurent une succursale ; que celle de Mcmt-

brisou comptait trente membres Italiens réfugiés; que Grenoble, 

Bourg , Auxerre furcut tour-à-tour organisés. Le rapporteur aurait 

terminé celte première partie de sa lecture par la citation de plu-

sieurs articles de la Glaneuse et du Précurseur qui encoura-

geaient à la révolte conlre le gouvernement et à la résistance coutre 

la loi sur les crieurs publics. 
Ûn nous assure que la commission a annoncé qu elle avait con-

sulté 17,000 pièces, interrogé ,4,000 témoins , et que 2,000 pré-

venus avaient été poursuivis. 

Audience duih. 

La cour s'est réunie de nouveau à midi, et a entendu la continua-

tion du rapport de M. Girod (de l'Aiii). L'assemblée élait aussi 

nombreuse que la veille. Ou a achevé la lecture des faits généraux 

qui çpuceruenf ies affaires de Lyon. Le rapport expose jour par 

jour, et pour ainsi dire heure par heure, les rnouvemens de la 

troupe el des insurgés. Il affirme que toute les sociétés secrètes 

avaient des représentais à Lyon, et il cite comme preuve de celle 

assertion une proclamation où toutes sont désignées, à commen-

cer par les francs-maçons. Le rapport ne mentionne que soixante-

deux insurgés lyonnais; les autres étaient étrangers, anglais , ita-

liens , polonais. La Glaneuse, l'Echo de la Fabrique sont les 

journaux qui sont incriminés dans cette partie du rapport. 

Trois cents et quelques pages sont déjà lues; c'est, comme nous 

l'avons annoncé hier, environ cent cinquante pages par séance. 

Demain ou terminera sans doute la lecture de ce volume, où se 

trouvent exposés les faits généraux relatifs aux événemens de St-

Etienne, Clermont-Ferrand, Luuéville , Perpignan , Marseille, etc. 

L'épisode de la rue Transnonain occupe aussi uue assez grande 

place dans cette dernière partie. 

La séance d'aujourd'hui a fini comme celle d'hier à plus de cinq 

heures; elle est continuée à demain midi. 

Ces séances paraissent déjà très-longues et très-fatigantes pour 

les pairs dont la plupart sout fort âgés, la moyenne proportion-

nelle étant pour eux de 62 ans. Aussi se proposeut-ils de ne se réu-

nir ni les jeudis ni les dimanches, ce qui prolongera encore la du-

rée de ce procès. 

La nomination des conseillers municipaux s'est terminée avant-

hier par l'élection , à la section de i'IIôtel-de-Ville , de M. Marc-

Bernard Gros , conseiller sortanl; le conseil serait complet sans la 

démission de M. Bouchard-Jambon qui laisse uue nomination à 

faire dans la section de Perrache. 

Au rédacteur du Censeur , 

Monsieur, 

Je viens de lire daus la Gazette des Théâtres une lettre que 

M. Benoît, secrélairc-géiiéral de la mairie de Lyon, a fait insérer 

dans le Précurseur , et à laquelle je me vois forcé de répondre 

afin de rétablir les faits, et jedélie<]ui que ce soit d'eu nier l'exacti-

tude. 

M. Benoît prétend que la première observatiou que je lui fis en 

prenant connaissance du cahier des charges pour la direction des 

théâtres de Lyon fut de vouloir exiger que la ville prit à son compte 

le luminaire et l'éclairage du Grand-Tliéâtre contrairement à la 
dépêche télégraphique dans laquelle il était dit que je re-
nonçais à ces deux points. 

Je déclare sur l'honneur, que jamais dépêche télégraphique ne 

m'est parvenue, où il fut question du luminaire et du chauifage: 

que je n'ai jamais élevé cette prétention , ni à M. Benoit ni à per-

sonne, et j'offre de produire à qui voudra les consulter toutes les 

dépèches télégraphiques et mes réponses, dont on peut également 

prendre connaissance à la préfecture et au ministère. 

M. Benoît avoue enfin que je m'engageais par un acte secret à 

payer les 35,000 f. de loyer du théâtre du Gymnase... Voilà donc 

tout l'échafaudage de mes prétendues difficultés à l'égard de cet ar-

ticle 13 , renversé par un seul mol; j acceptais. On. le recon-
naît ! et cependant l'on a prétendu devant le conseil municipal 

que je refusais positivement de me soumettre à l'art 13... 
J'ai donc eu raison de dire qu'on lui avait ainsi surpris sa délibé-

ration du 14. Mais le véritable motif n'était pas celui qu'on lit 

valoir, et M. Benoit nous l'apprend aujourd'hui Poursui-
vons. 

Je manifestai, il est vrai, à M. Benoît, la crainte d'être obligé 

de faire plusieurs jours de relâche au théâtre du Gymnase pendant 

qu'on y construirait les cheminées, les poêles, les portes , les fe-

nêtres qui manquaient , etc. ; mais il me répondit qu'il ne pensait 

pas que ces travaux pussent occasionner une interruption du ser-
vice. 

Il ne fut nullement question du théâtre des Céleslins , en cas de 

besoin ; aussi M. Benoît n'ose le dire, mais il déclare qu'il m'a 
seulement soupçonné d'avoir cette pensée, et que dès lors il a 

entrevu des procès pour la ville !... et à quel propos, des procès ?... 

Et que doit-on penser d'une personne qui vous accuse d'avoir 
peut-être la pensée défaire telle ou telle chose ?... Voilà cepen-

dant ce qui vient positivement justifier le changement que je dis 

avoir remarqué le lendemain dans la conduite de M. Benoit à mon 
égard... nous y voilà parfaitement. 

M. Benoit m'en apprend plus que je n'en savais ; voilà donc 

pourquoi M. Benoît insistait si fortement pour que le conseil fut 
assemblé le 14. 

Voilà pourquoi, M. Vachon-Imbert disait qu'il y avait quel-
que chose là-dessous et que je n'y pouvais rien comprendre 
moi-même. 

C'était uniquement parce que M. Benoît me soupçonnait d'a-
voir peut-être une intention , qu'il fallait sans aucun délai ni 

ménagement procéder à mon remplacement !.... Et d'ailleurs M. 

Benoît déclare qu'il aurait rempli sou devoir eu faisant écarter un 

directeur avec 60,000 fr. de subvention pour un autre qui se con-

tente de 46,000 fr. Il paraît que M. le secrétaire-général comprend 

ses devoirs d'une manière bien différente de M. Prunelle, maire 

de Lyon , qui, dans sa lettre au ministre , déclare que toutes 
choses égales d'ailleurs , il y avait pour la ville de Lyon 
plus de bénéfice à donner 60,000 fr. de subvention à M. 

Singier qu'à en donner 46,000 à un autre qu'à lui. 
Ce n'est pas dans celte circonstance l'opinion de M. le maire qui 

a prévalu, on le sait, l'injustice a triomphé à son insu. L'on a 

disposé en faveur du beau-frère de M. Lecomte , et c'est là où l'on 

en voulait veuirde la directionqui m'avait élé offerte avec 60,000 fr 

de subvention, que j'avais acceptée saus autre condition', pour 

laquelle je m'étais rendu à Lvou deux fois , à mes frais , étant 

parfaitement d'accord sur le cahier des charges , ainsi que l'avoue 

M. Benoît. Toutes ces considérations, tous mes titres , mes droits 

ont échoué conlre le soupçon qu'avait conçu M. Benoît, et q
u

;
 a 

peut-être été partagé par d'autres personnes, que je pourrais p
cut

_ 

être avoir l'idée de rouvrir par nécessité le^ théâtre des Célestins 

pendant quelques jours ! Sans aucune enquête, ni explication ,
 Ua 

autre directeur s'est trouvé là , on l'a accepté. Ce n'est que dc'ect 

étrange procédé à mon égard que je me suis plaint avec raison
 eQ 

termes ̂ énergiques , mais très-convenables , vu ma position. Quoi. 

qu'eu|dise M. Benoît, le reproche s'adresse à qui l'a mérité, et j
e
 ]'

a
; 

qualifié ainsi qu'il devait l'être. 

Vous m'obligerez infiniment ; M. le rédacteur , de bien vouloir 

insérer cette lettre dans votre prochain numéro , et me croire avec 

reconnaissance , 
Yotretrès-humble et très-obéissaut serviteur, 

SlSGIER, 

Paris, 24 novembre 1834. 

COUR ROYALE. 

Les assises du Rhône, pour le 4" trimestre de 1834 , s'ouvrir 

lundi 8 décembre prochain, à 8 heures du matin , sous la ui". 

dence de M. le conseiller Jurie , assisté de MM. Laval-GuiUm el Me'" 
noux. 

Le sort a désigué comme jurés, sur la liste formée par les soins 
de M. le prélel : 

MM. Claude Millon, rouennier, à Lyon, rue Mercière, n. 40 ^
n 

toine Maturel, ancien avoué, quai de Flandres, n. 154. Joseph Des 

cours, entrepreneur de roulage, à Lyon, place Bellecour, n 20 
Aimé-François Caffarel, marchand de fer, côte des Carmélites n" 

35. Antoine Poncet, marchand mercier, à Lyon, rue Grenelle, n' §' 

Jean-Baplisle Corcelette, propriétaire, à Poule. Joseph-Antoine 

Fraisse, directeur de l'enregistrement, à Lyon, rue Sala. Jean Bou-

tet, marchand épicier, à Lyon, rue Sirène, n. 6. Laurent Lobre 

fabricant de verreries, à Givors. Claude-Antoine Dulour, propriél 

taire, rue de l'Annoaciade, n. 20. Jeau-Francois Brun , proprié-

taire, à Caluire. Joseph Chevalier, marchand d'articles de chapel-

lerie, à Lyon, rue des Colonies, 11. 1. François-Xavier Gros aiué 

commissionnaire, à Lyon, quai St-Clair, n. 1. Pierre Clapisson, en-

trepositeur de vin, à la Croix-Rousse, quai de Serin, n. 31. Barllvé-

lemi-LouisDerivoire, propriétaire, à Villefranche. Jean-Benoît Du-

mas, propriétaire, à Juliié. Melchior-André Bodin, marchand de 

soie, à Lyon, rue Lafont, n. 26. Claude Narcisse Sanlaville, pro-

priétaire , a Marnand. Pierre-Jean-Baplisle-Ferdinand Séralbn 

commissionnaire, à Lyon, place Salhonay, n. 1. Esprit-André 

Jordan , ingénieur des ponts-et-chaussées , à Lyon , rue Royale , 

n. 17. Léonard Mey, médecin, à Lyon, port du Temple, n. 45. 
Marcellin Banniers, médecin, à Lyon, rue cite-Catherine, u. 5. Jeau-

Baptiste-Marie-Viclor Arnaud, propriétaire, à Lyon, rue des Deux-

Angles, n. 21. Jacques-Charles Matras, propriétaire, à Lyon, rue 

d'Amboise, n. 10. Joseph Place Lafond, marchand de vin, à Belle-

ville. Jean-Louis-Carret, rentier, à Villefranche. Jeati-Baptisle-

François-Félix Crassot, propriétaire, à Lyon, place Bellecour, n. 

25. Etienne Damez, propriétaire, à Siint-Pierre-La-Palud. Jean-

Pierre Simon, propriétaire vétérinaire, à Châtillon-d'Azergues. 

André Coquet, marchand de blé, à la Guillotière , place du Port-

au-Bois, n. 30. Joseph Clerc, rouennier, rue des Bouquetiers, n. 

6. Hilaire-Pliilippe Richan, marchand de soie, à Lyon, ruePizay, 

n. 5. François-Martin, fabricant, à Lyon, petite rae Mercière, n. 

22. Michel Revin, maîlre de poste , à Anse. Esprit-Adrien-Malhieu 

Boiialbus, entrepreneur de diligences , rue Neuve, n. 17. Pierre-

Jules Davalon, pharmacien , à Lyon , place St-Pierre, n. 2. 

IUKÉS SUPPLÉMENTAIRES. 

MM. Joseph-François Vachon-Imbert, propriétaire , à Lyon, place 
Sl-C!air, 11. 3. Alexandre Fi lier, commis négociant, à Lyon , IUJ 

Sic-Catherine, n. 10. Claude Goumand, commis négociant, à Lyon, 

rue Clermont, u.7. Claude Rudigos, négociant, à Lyon, rue Geu 

til,n. 11. 

M. Luigi Pantaleoni, ténor italien qui s'est fait entendre avec dis-

tinction à Rome, à Milan et à Venise, se rend à Paris pour débu-

ter sur le Théâtre-Italien. Il se propose de donner ici, la semaine 

prochaine , un concert où l'on entendra nos principaux artistes. 

1 . ^-—" . 

AVIS. 
MM. les Souscripteurs, dont l'abonnement expire 

le 30 novembre , sont priés de le renouveler, s'il» 

ne veulent éprouver du retard dans l'envoi du jour 

nai. 
 ./-^^-—P-»^. — 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PARIS, 26 novembre. 

Deux courrier» sont arrivés de Madrid à Paris aj0
our<wjjl 

d'après ce qui a transpiré du contenu de leurs dépêches. ^ 
prunt espagnol aurait été soumissionné parla maiso ̂  

douiu et Ricardo , déjà très-forte créancière de 1 b*P?Kr
eC

té 
11 y a aujourd'hui une baisse prononcée qui a aussi ^ 

les fonds espagnols. L'emprunt soumissionné a Mao 

pas dû être sans influence sur cette baisse , car il parai M
 |EJ 

taux, accordé il doit tout au plus servir a rembou 
banquiers des dépenses faites, et à solder les besoins1 r 

pressansdu moment. On ne croit pas qu'il doive sulure 

uer à Mina les moyens de faire la guerre. j^Je 

D'un autre côté don Carlos a , dit-on , reçu ou ^
r 

Wellington une lettre qni lui promet appui, et mew • 

re-t-on', de l'argent a été envoyé _ ^ 

— L'établissement d'une caisse d'épargne estautoris a 

rolles (Saône-et-Loire.) 

— Les élections pour la municipalité de Pans se ^ 

ront probablement aujourd'hui. Deux choses s°™
rs

 e! ' 
quer dans ces élections : l'empressement des1 eie ^ ̂  
grand nombre de voix obtenu par les canaiu""

ffél
.
eoC

e t 

sition ; il y a donc danscetle capitale moins d
 ,n

°;
nist

ériel' 
litique et plus d'esprit progressif que le paru 

le pensait. , .«,.«3' 
1 Cn de la °~ 

— M. Peel est attendu à Paris vers la Un ne 

retournant d'Italie en Angleterre. 



rt__On écrit ue Brighton que Guillaume IV ayant éîé ré- n 
"jouent insulté pendant ses promenades, l'ordre a été donné 1' 
C
\ tirer sur les piétons qui franchiraient , aux environs du n 

lai=, des limites déterminées. Des canons ont même élé 

Punies sur la terrasse'de Brighton. Les journaux tories , eu a: 

*! npo: tant ces nouvelles , se félicitent du bon esprit des gar- à 

Iles a pied- L'es aristocrates et les royalistes sont partout les 

°J^i Calme plat à la bourse de Londres. Les spéculateurs ne si 

paient point se hasarder dans des opérations importantes 

avant le retour de M. Peel. 1] 

_ Les résolutions adoptées par les nombreuses associa-

tions réformistes de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, com-

^OCeTrt"à ferre reculer le parti conservateur devant l'idée 

u
-
u

rje dissolution du parlement ; mais comment gouverner a 

i
a
 cuarnb

re
 actuelle des communes, dont la majorité est bien v 

évidemment réformiste ? Il est probable qu'ils essayeront n 

d'un ministère de coalition, si toutefois ils parviennent à le n 
composer. d 

Les députés de Londres siégeant dans la chambre ont ^ 

adressé à leurs coniuiettans une circulaire où ils les invitent à f 

s
e réunir , quelles que soient les nuances des opinions réfor- } 

misles, contre uu ministère tory, ennemi déclaré du bill de
 1 

r
éfonne et de toutes les améliorations politiques que ce bill ^ 

doit enfanter. Ils ne doutent pas que le concours de tous les S: 

bous citoyens ne mettent prouipteinent au néant les espéran- * 

ces de la faction rétrograde. 

— 51. O'Connell parle à l'Irlande dans le môme sens et veut * 

<ru'on se débarrasse à tout prix du ministère Wellington. ' 

— Samedi dernier, Guillaume IV traversant le parc St- 1 
James avec sa femme, dans une voiture à quatre chevaux, j 

pour retourner de Londres à Brighton , a été sifflé et hué par c 

une foule de personnes qui s'étaient réunies à cet effet, t 

— D'après des lettres de Francfort, l'accession de celle s 

ville à l'union de douanes allemandes est sur le point de se £ 

réaliser. ( 

D'autres lettres confirment la nouvelle des négociations en-

lamées pour un traité de commerce entre la France et la 

Prusse. _ 1 

On rattache à cette affaire la mission de M. de Bellevalà ' 

lierlin , et on ajoute qu'un commissaire bavarois doit pren-

dre part aux négociations. 1 

— Les arrestations et les enquêtes se poursuivent h Franc- , 

fort contre les citoyens présumés coupables de menées dé- . 

magogiques. i 

— La Gazette d'Augsbourg se fait écrire de Turin que 

don Carlos, pendant son séjour en Portugal, a eu des conté- i 

rences secrètes avec plusieurs généraux de la reine d'fispa- 1 

gne, et que Kodil lui était vendu. Elle prétend quece général 

a traîné en longueur la guerre de Biscaye pour donner aux 

carlistes le temps de s'organiser et pour avoir les moyens de 

s'enrichir. 

.— Les nouvelles de la frontière continuent à être favora-

bles aux troupes de la reine. Elles ont repris partout l'offen-

sive. La junte carliste de .Navarre a failli tomber ealre leurs 

mains. 

— Les élections municipales de Paris satisfont peu le gou-

vernement. Jusqu'à présent l'opposition réunie au tiers-parli 

a une majorité assez prononcée dans les éieclious. Ce n'est 

pas un grand triomphe pour le parti libéral pur; mais c'est 
pour le gouvernement un embarras assez vif. 

— La question de savoir s'il y aura ou non un discours 

royal pour la réouverture de la session préoccupe vivement 

les députés présens à Paris , et n'est point encore résolue par 

le ministère. Ce qui paraît décidé, c'est que , d'une façon ou 

d'une autre , on provoquera le tiers-parti au combat, dès le 

premier jour. Les doctrinaires du moins se disent, quant à 

présent, décidés à jeter cedéti à leurs adversaires, 

— M. de Talleyrand a refusé de retirer sa démission , ou 

du moins il a demandé du temps pour répondre , sous pré-

texte qu'il n'est pas encore remis du chagrin personnel qui 

lui a dicté celte mesure il y a trois semaines. 

On croit que le vieux diplomate veut attendre le double 

résultat de l'arrangement ministériel en Angleterre , et du 

débat qui doit s'ouvrir devant la chambre entre les doctri-

naires et le parli Dupin. 

— La chambre des pairs a continué aujourd'hui l'audition 

du rapport Girod (de l'Ain); on croit qu'elle se reposera 

demain. Ou moins , on a décidé que, pour les débats, il y 

aurait deux congés par semaine. 

NOUVELLES. 

—On nous a communiqué , dit le Bon Sens , une lettre 

d'un sous-préfet qui ferait , à elle seule , un délicieux cha-

pitre dans le livre des moeurs administratives. 

Cet excellent fonefionnaire écrit à un de ses amis pour le 

prier de remercier M. Elienne des démarches qu'il a bien 

■voulu faire auprès de M. le duc de Bassano pour lui faire ob-

tenir une préfecture , et termine sa lettre par ces mots : 

. « Du reste, mon cher ami, il n'y a rien de perdu , et 

3 espère qu auprès de .M. Tliiersje pourrai me faire recom-

mander toutaussi chaudement qu'auprès du vieux Maret, dont 

favènement au pouvoir avait jeté 1 effroi dans toute la 

France. » 

« Les amis du roi se voient déjà l'arme au bras , obligés 

de faire chaque jour tête à l'émeute. Nous voilà débarrassés 

d'un cruel souci. » 

Cet excellent sous-préfet estnn homme de 1830 , grand 

partisan de l'insurrection à cette époque, parce que la restau-

î?''.°.n n'avait jamais voulu lui donner une place. La quasi-

légitimité qui l'a placé le trouvera toujours docile , et sous M. 

Bassano il insultera M. Guizot, comme sous M. Guizot il in-

sulte M. Ilassano qu'il encensait la veille. 

, -On assure que la Prusse vient de signifier son opposition à 

la Belgique pour les forteresses que celle-ci se propose d'éle-

ver sur la frontière du Brabant septentrional. 

-On écrit de Bayonne, le 20 novembre : 

17 , dans la matinée , la junte carliste de Navarre et les 

^Pp.yô^de l'administration des rentes de la même faction 
°ot failli être surpris dans le village d'Oroquieta ; ils n'ont 

cnappé qu'avec peine aux poursuites des troupes de la reine; 
c
eUes-ci, qui appartiennent à la colonne d'Oraa, n'en ont pas 

moins fait 17 prisonniers carlistes, parmi lesquels le fils de' 

l'administrateur-genérai, M.Dombras; elles ont pris égale-
ment huitehevvux etqueiquoseileis. 

Zumalacai reguy , avec sept bataillons et la [cavalerie , est 

arrivé à Lumbier le 17. Le 18, le., troupes do là reine étaient 

à Mouréal, distant de trois lieues de Lumbier. 

Quinze cents capotes et 800 uniformes, destinés aux car-

listes , oui franchi ia frontière ces jours derniers. Ces effets 

sont aujourd hui dans ia vallée de Saluzar. 

Don Carlos vient de nommer deuxième commandant de la 

Biscaye , don Fernando Zabala , par un décret du 17. 

{Election de Bordeaux.) 

— Ou écrit deSaar'ouis, le 10 novembre : 

Il est positif qu'une circulaire prescrit expressément aux 

administrateurs des postes, daus les provinces rhénanes, l'ou-

verlure des lettres venant de France. Un véritable cabinet 

noir examine leur contenu, et, pour ne passe compro-

mettre , beaucoup de personnes font porler leuis letiros par 

des messagers à la première poste française, au-delà de notre 

frontière et à une de uos postes, si ce sont des lettres de 

France. Une autre circulaire ordonne aux maires d empêcher 

l'entrée et la vente du journal le Proscrit, qui se publie en 

langue allemande à Paris; ce journal d ailleurs vient d'être 

défendu par la diète germanique , a>ec dixîlorins d'amende 

contre ceux qui le vendraient dans le graud-ducha de Hesse-

Darmstadt, et 20 écus d'amende daus la Saxe-Koyaie. 

— Le refus de M. de Broglie d'accepter l'ambassade de 

Londres, a fait penser à M. Molé , qu'on regarde comme 

très-propre à occuper cet emploi dans un moment où lord 

Wellington arrive aux affaires. Ce fut en effet M. Molé , mi-

nistre des affaires étrangères , qui annonça la révolution de 

juillet au duc de Wellington , alors premier ministre. Invo-

quant de vieilles relations d'amitié nées en 1817 et 1818 , il 

obtint du duc de Y/eliiugtou , sinon une adhésion d'enthou-

siasme, nu moins une reconnaissance de fait. M. iVloié con-

serve encore la lettre qui lui fut dçrite à ce sujet. Elle est ainsi 

conçue : 

« M. le comle, 

« Le gouvernement anglais n'a point à discuter les motifs 

et la légalité du grand événement que vous voulez bien ni'an-

uoncer : il est dans ie principe de son cabinet de reconnaître 

tous les faits accomplis, lorsqu'ils se produisent avec un ca-

ractère de certitude et de durée. Vous pouvez , eu consé-

quence , iVl. ie comte , accréditer auprès de 1 Angleterre , un 

agent politique , et ie gouvernement anglais s'empressera à 

sou tour d'envoyer aupiès du roi des Fiançais un représen-

tant de ses intérêts. WELLINGTON. » 

Cette lettre officielle était froide; niais elle était accompa-

gnée d'un petit billet très-amical pour M. Moié. Ces rapports 

que M. Molé avait avec ie duc de VVelliugtou, on voudrait au-

jourd hui les faire servir a renouer l'alliance ; mais il est 

douteux que M. Molé accepte ia mission qu'on lui propose. 

Il esl trop ulcéré contre le ministère qui l'a joué, et son ir-

ritation est telle, que ses amis vont jusqu'à dire qu'il fera de 

l'opposition à la enambre des pairs. 

— Isaac Salomon avisa un jour , sur la place des Victoires, 

à la porte de M. Chaulet, uu casier plein de ballots soigneu-

sement ficelés et bien étiquetés. H s'approche , il regarde , 

il eu convoite deux , pas trop gros, pas trop lourds et faciles 

à détourner. Mérinos a teindre , lil-il sur l'enveloppe. Voilà 

mon affaire , se ait-il eu lui-même , et avec uue dextérité re-

marquable il soulève les deux paquets , les place sous sa re-

dmgole et fuit ; niais un agent veillait quii'a bientôt rejoint, 

le saisit et le mène chez le commissaire. 

D'où proviennent les paquets dont vous êtes chargé ? dit ce 

magistral. «Monsieur, répond avec aplomblsaac Salomon, 

« cli'est du mérinoclie que che boi te chez le teinturier » ; et 

continuant avec son accent étranger : «Ch'est une calomnie , 

« les paiardages que monsieur vous fait quant au rapport de 

« moi. » 

Examinons , dit le commissaire. On ouvre les ballots ; c'é; 

ait du foin. 

« Je suis floué ! s'écrie Salomon; mais c'est une abomina-

« tion , mettre du foin dans, des ballots, ch'est tromper la 

« bonne foi publique. » 
Aujourd'hui , encore sous l'empire de ce mouvement d'in-

dignation , Salomon venait répéter au tribunal i mettre ainsi 

à la portée du public des ballots pleins de fyiu , c'est tromper 

la bonne foi publique! 
11 a été condamné à o mois de prison. 

EXTÉRIEUR. 
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ALLEMAGNE. —Francfort. — La crise matérielle en France et en 

Angleterre , les derniers acles de la confédération , par rapport aux 

libertés constitutionnelles , oui ranimé la presse allemande. Les 

feuilles qui, malgré ia censure ont conservé quelque indépen-

dance, expriment leur étonneiueiit et paraissent être dominées 

par uu préseutiiiient sinistre d uu avenir plein de luîtes et de vio-

lence. | . i . , 

Les deux partis , qu'on pourrait appeler parti prussien et parti 

constitutionnel , se développent de plus eu plus. Les institutions 

françaises, les chartes, d'après Je modèle anglais et français ont 

reçu uu coup mortel par l'organisation du tribunal arbitrai ; mais 

eu" même temps les princes de second ordre ont été lésés daus 

leurs droits de souveraineté , car dorénavant ils seront soumis au 

jugement du tribunal arbitrai choisi par la dièie , et eu cas d'ap-

pel , à ia diète même , c'est-à-dire à lu Prusse et à l'Autriche. 

D'après l'acte fondamental de la confédération , toutes les ques-

tions qui se rapportent à un changement ou une modification de 

cette loi doivent èlre disculées et résolues dans le plénum , c'est-

à-dire dans l'assemblée où tous les membres de la confédération 
concourent par leurs votes , et non dans ie conseil ordinaire , où 

il n'y a que dix-sept voix exercées d'une manière inégale et préju-

diciable aux petites souverainetés. Le contraire a eu lieu à l'égard 

de l'instilulion que nous avons nommée , et qui a pris naissance au 

sein du conseil ordinaire, 
D'un aulre côté, les vues d'agrandissement de la Russie conti-

nuent avec nn zèle non interrompu. A peine le prince jie Cobourg 

a-t-il cédé à la Prusse la principauté de Lichtenstein , que déjà il 

est question de la cession du bailliage de Burkenfeld , situé sur la 

rive gauche du Rhin, et appartenant au duc d'Oldenbourg. 

La richesse de ce petit territoire cousiste en bétail, sa superficie 

est de six lieues trois quarts carrées allemandes et sa population 

de 25,089 habitans. Le chef-lieu de la principauté est Berkeut'eiù, 

avec 264 maisons et 1,801 habitans. La principauté est bornée par 

la Prusse rhénane , la seigneurie de Meissein et l'ancienne prmei-

pauléde Liclitenberg. Le territoire est divisé en trois bailliages à la 
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tète desquels se trouve un fonctionnaire nommé par le duc d'Ol-

denbourg. 

L'administration de ce district cause souvent des embarras au 

grand duc , à cause de la confusion qui règne dans toutes les insti-

tutions. La législation de la contrée est un mêla .e de droit ro-

main , germanique , français , de coutumes et de statuts particu-

liers , ou plutôt tous ces élémens existent à ia fois , indépendam-

ment les uns des autres. 

Comme ou a proposé des conditions très-avant^ :eusns au lue 

d'Oldenbourg , qui est le souverain de cette ancienne principauté , 

et comme ni l'intérêt des habilans ni aucun cabinet étranger 

ne s'opposent à l'incorporation de ce district à la Prusse, il est 

presque sûr.que sous peu nous verrons disparaître cette conlrée 

dans ie nombre croissant des provinces prussiennes. 

{Correspondance du Temps.) 

— SUISSE. — Nous avons laissé accomplir de nouvelles vexations 

contre des réfugiés français patriotes, sans élevei davantage une 

voix inutile ; ils sont partis ia tristesse au cœur , l'indignation à la 

bouche, maudissant ce prétendu séjour de liberté et d'hospitalité. 

Une nous reste pius qu'une ressource, c'est de conjurer ceux qui 

ont souffert les ignobles persécutions du parti qui exploite eu ce 

moment le pouvoir à Genève , de ne point rendre responsable une 

population toute dévouée aux principes de l'humanité et de la li-

berté , de la conduite sauvage qu'on a tenue à leur égard. Mais nous 

tenons à constater ce fait, c'est que d'honorables réfugiés ont été 

chassés sans prétexte, sans raison et sans réclamation de l'étran-

ger; et que , dans cette circonstance , le gouvernement de Genève 

a méconnu ses propres lois , les déclarations fédérales et les plus 

simples notions des droits individuels. Le parti qu'il a cru servir 

en France par ces procédés révoltaus , ne lui eu saura aucun gré , il 

n'en recueillera d'autre proiit que le blâme universel. 

Ces expulsions coïncident avec des persécutions semblables con-

tre des Français qui se trouvaient en Savoie , dont parle ie Cour-

rier Français , et que nous ignorons ici. Genève continuerait-il 

à n'èlre que f'humble commissaire des volontés capricieuses de 

son allié le roi de Sardaigue? {Journal de Genève.) 

— On écrit de Fribourg i 

Le grand-conseil est assemblé depuis le 12 novembre : dans la 

première séance on a autorisé le recrutement d'hommes nécessaires 

pour le service de Napies , avec lequel la capitulation conclue eu 

1826 doit durer jusqu'en 1856, si rieu ne s'y oppose jusqu'à celte 

époque. Dans la séance du 13 , une proposition de M. l'avoyer 

Schaller , touchant la liberté d'industrie, a été prise en considc< 

ration et renvoyée pour préavis à la commission de police. Dans 

celle du 14, l'assemblée a adopté , à la majorité de 66 voix contre 

6,1e projet de loi sur la destruction des gibets et l'abolition de la 

peine de mort par strangulation, {Helvëiie.) 

— On écrit de Neufchâtel ": 

Quelque Prussiens que nous soyons , l'esprit suisse l'emporte en 

nous lorsque nous pesons les inlérêls de la patrie , et l'amour de ia 

Suisse enflamme nos cœurs d'une ardeur d'autant plus grande que 

nous voyons ses enuemis s'acharner à i'envi à sa perte. L'aristocra-

tie a voulu révolutionner ia Suisse ; mais , faible , elle-même s'est 

creusé uu abîme. Honteuse de sa défaite , elle à eu recours à l'ab-

solutisme étranger, elles notes, comme un déluge , sont venues 

inonder nos plaines et nos montagnes, Liestal a triomphé de l'a-

ristocratie suisse: il a éteint, dans le sang, le flambeau deslrue-

qu'elte avait allumé. 

C'est à Berne qu'est réservé le beau rôle de triompher dans une 

lutte plus dangereuse , la lutte d'un petit peuple conlre de gran-

des puissances saintement coalisées avec les débris de Sarnen , 

pour étouffer eu Suisse, daus leurs bras despotiques , tout germe 

de liberté. 

Berne a résisté jusqu'à présent aux exigences insolentes de l'é-

tranger ; mais quelques hommes, dans d'autres cantons , ont 

courbé avec bassesse un front libre sous le joug de la diplomatie 

germanique. 

Que fera le peuple suisse dans la crise d'avilissement qu'on lui 

prépare ? Abaudounera-l-il Berne , et hoiera-t-il à une coupe im-

pure ia lie d'un humiliant esclavage, ou , rejettant le poison que 

lui présente une main liberticide, soutiendra-t-il les efforts de 

Berne , et imilera-t-il le noble courage de ses ancêtres ? Les pa-

triotes neuf'châlelois , quels que soient les sentimens absolus de 

leur gouvernement , ne s'humilieront pas plus devant un chiffon 

de papier appeilé note, que Tell ne s'abaissa devant le chapeau 

d'un tyran. Au jour du danger, Berne sera le cri de ralliement. 

Compatriotes de tous les cantons , il en est temps encore, demeu-

rons éveillés ! {Idem.) 

LE PETIT TAMBOUR. 

Il y avait en 1812, au 9a régiment do ligue, un Polit iambour 

qui n'avait que dist ans. C'était un enfant de troupe qui s'appelait 

Frolut de son véritable nom , mais que les soldats avaient surnommé 

Bilboquet. Eu effet, il avait un corps si long, si maigre et si fluet, 

surmonté d'une si grosse lête , qu'il ressemblait assez à l'objet don i 

on lui avait donné le nom. 

Frolut ou Bilboquet (comme vous voudrez) n'était pas, du reste, 

uu garçon autrement remarquable. Le lambour-maître lui avait si 

souvent battu la mesure sur les épaules avec sa grande canne de 

jonc , que l'harmonie du ra et du Jla avait fini par entrer dans 

la lête et daus les poignets : voilà tout. Mais if ne portait pas ia 

bonnet de police hardiment suspendu sur l'oreille droite, comme 

les moindres fifres le faisaient; il ne savait pis non plus marcher eu 

se dandinant agréablement, à l'exemple de ses supérieurs ; et, un 

jour de paie , qu'il avait voulu laisser pendre son sabre par-devant 

et enïrc ses jambes, comme les éiégans du régiment , ii s'était em- -

barrasse les pieds eu courant et était tombé sur le nez , qu'il s'éiait 

horriblement écorché, à la grande joie de ses camarades. Ou riait 

beaucoup de lui , qui ne riait de personne , de sorte qu'il n'y avait 

pas égalité. Aussi avait-il dans ses habitudes uu fond âf> sauvage-

rie et d'éloiguement. Eh '. comment en eut-il été autrement ? Sou-

vent il avait youlu faire comme les autres , mais , par un gùignon 

inconcevable , il ne réussissait à rien. Quand il jouait à la drogue 

il perdait toujours ; et soit malice des autres tambours , soil qu'il 

eût en effet un nez en pomme de terre, comme le prétendait sou 

camarade de gauche, qui tous les matins lui répétait la même plai-

santerie en lui disant : « Range ton nez , que je m'aiigne , » soit 

toute autre cause , toujours est-il que la drogue qu'on lui mettait 

sur le nez le pinçait si horriblement que les larmes lui en venaient 

aux yeux. D'autres fois , quaud on jouait à la main chaude et qu'il 

était pris, an lieu de frapper avec la main , et des mains de gre-

nadiers larges comme des battoirs de blanchisseuses (c'était déjà 

bien honnête) , on prenait des ceinturons , sans en ôter souvent les 

boucles ; il y eu avait même qui étaient leurs gros souliers à clous 

et qui s'en servaient pour jouer. Le pauvre Bilboquet se relevait 



alors furieux, pleurant de rage et de douleur ; il s'en prenait à 
tout le monde el ne devinait jamais. Puis, quand on était fatigué 
de lui avoir meurtri ainsi les doigts, on le chassait en l'appelant 
cagne et pleurard. Le lendemain on retournait à l'exercice ; et 
comme le malheureux petit tambour avait encore les maius tout 
endolories de la veille , les ra et les fia n'étaient pas toujours 
parfaits , et la caune de jonc du tambour-maître venait immédia-
temant rétablir la mesure. Vous comprenez qu'il y avait de quoi 
dégoûter Bilboquet des plaisirs militaires : aussi , comme je -vous 
le disais tout-à-l'heure , il était très-peu communicatif, et se te* 
riait toujours à l'écart. 

Un jour , c'était le 27 juillet , le général qui commandait la bri-
gade dont son régiment faisait partie reçoit de l'empereur l'ordre 
de s'emparer d'une position qui était de l'autre côlé d'un énorme 
ravin. Ce ravin élait défendu par une batterie de six pièces de canon 
qui enlevait des files entières de soldats, et pour arriver à l'endroit 
qu'avait désigné l'empereur , il fallait s'emparer de celte batterie. 
A ce moment , le régiment de Frolut était sur le b>rd de la Dvyina; 
car le fait que je rapporte s'esl passé dans la campagne de Russie >: 
tout-à-coup on voit arriver au galop un aide-de-camp du général 
qui apportait l'ordre à deux compagnies de voltigeur» de s'emparer 
de cette batterie. C'était une opération hardie , où il y avait à parier 
que périraient plus des Irois quarts de ceux que l'on y envoyait j 
aussi , les voltigeurs , malgré leur intrépidité ; se regardèrent-ils 
entr'eux en secouant la tête et en haussant les épaules ; on en en-
lendit même quelques-uns , et des plus anciens, qui dirent tout 
bas en grognant et se montrant les canons. » Est-ce qu'il croit, le 
général, que ces cadels-là crachent des pommes cuiles ? » Ou 
bien : F.st-ce qu'il a envie de uOus servir en hachis aux Cosaques, 
qu'il nous envoie deux cents contre cette redoute ? » 

« Soldats ! s'écria l'aide-dc-camp , c'est l'ordre de l'empereur; » 

et il repartit au galop. 
« Fallait donc le dire tout de suite, dit alors un vieux sjrgenl 

eu assujettissant sa baïonnette au bout de son fusil. Allons , allons , 
faut pas faire attendre le petit caporal; quand il vous «dit : Allez 
vous faire tuer , il n'aime pas qu'on rechigne. » 

Cependant il entrait eneore quelque hésitation dans cette com-
pagnie, et déjà deux fois le capitaine qui la commandait avait 
donné l'ordre au tambour-maître de prendre deux tambours , de 
se mettre en avant el de battre la charge. Celui-ci restait appuyé 
sur sa grande canne, hochant la tète et peu disposé à obéir. Pen-
dant ce temps , Bilborpiet, à cheval sur son tambour el les'yeux 
levés sur sou chef , sifflait uu air de fifre et batlail ie pas accéléré 
avec ses doigts. Enfin, l'ordre élait donné une troisième forsau 
tambour-maître , et il ne paraissait pas disposé à obéir davantage, 
lorsque tout-à-coup Bilboquet se relève, accroche son tambour à 
son côté, prend ses baguettes, et, passant sous le nez du tam-
bour-maître , le toise avec orgueil, lui rend d'un seul mot toutes 
les injures qu'il ayait sur le cœur, et lui dit i « Eh bien I yiens donc, 

grande cagne, » 
Le tambour-maître veut lever sa canne , mais déjà Bilboquet 

était à la lête des deux compagnies , battant la charge comme un 
enragé. Les soldats à cet aspect s'avancent après lui el courent vers 
la terrible batterie. Elle décharge d'un seul coup six pièces de ca-
non , et des rangs de nos braves s'abattent et ne se relèvent plus. 
La fumée , poussée par le vent , les enveloppe , le tracas >du ca- " 
non les étourdit ; mais la fumée passe , le bruit cesse im inst .ut 
gt ils voient debout, à vingt pas devant eux , l'intrépide Bilboquet 
ballant la charge , et ils entendent son tambour , dont le bruit , • 
tout faible qu'il est, semble narguer tous ces gros canons qui 
viennent de tirer. Les voltigeurs courent toujours , et toujours de-

vant eux le terrible rrlan, rrlan<\ai les appelle ; enfin , uue se-' 
conde décharge de la batterie éclate et perce d'une grêle de mi-
traille les restes des deux belles compagnies. A ce moment Bilbo-
quet se retourne et voit qu'il reste à peine cinquante hommes des' 
deux cents qui étaient partis , et aussitôt, comme transporté d'une 
sainte fureur de vengeance , il redouble de fracas : on eût dit vingt 
tambours battant à la fois; jamais le tambour-maître n'avait si 
hardiment frappé sa caisse. Les soidats s'élancent de nouveau et en-
trent dans la batterie, Bilboquet le premier , criant à tue-tête aux 
Russes : « Les morceaux eu sont bons , les voici : attendez , atten-
dez'!' » : ' : -L '''' '■■ - ■ . 3
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Pendant ce temps , l'empereur, monté sur un tertre , regardait1 

exécuter cette prise héroïque. A chaque décharge it tressaillait sur 
son cheval Isabelle , puis , quand les soldats entrèrent dans la bat-
terie , il baissa sa lorgnette en disant tout bas : « Braves gens... » 
Et dix mille hommes delà garde qui étaient derrière lui se mirent 
à battre des mains et à applaudir en criant : « Bravo , les volti-
geurs !... » El ils s'y connaissaient, je vous jure. 

Aussilôt, sur l'ordre de Napoléon, un aide-de-camp courut jus-
qu'à la batterie et revint au galop. 

« Combien y sont-ils entrés? dit l'empereur. 
— Sire , quarante-un , répondit l'aide-de-camp. 
— Quarante-une croix demain, » dit l'empereur eu se retour-

nant vers son major-général. 
Véritablement, le lendemain , tout le régiment forma un grand 

Cercle autour des restes des deux compagnies de voltigeurs , et on 
appela successivement le nom des 40 braves qui avaient pris la 
batterie, et l'on remit à chacun d'eux la croix de la Légioa-âd'Hon-
neur. La cérémonie était finie , et tout le monde allait se. retirer, 
lorsqu'une voix sortit du rang et fit entendre ces mots , avec uu 
singulier accent de surprise i « Et moi !.. . moi !... je n'ai donc 

■ rién. ? !< ' • ' Jnsms'iji • < .. ■ ?, 

Le général qui distribuait les croix se retourna et vit planté de-
vant lui notre camarade Bilboquet, les joues rouges et l'œil pres-
que en.larmes. 

« Toi, lui dit-il, que demandes-tu ? 

— Mais, mon général, j'en étais , dit Bilboquet presque en co-
lère ; c'est moi qui battais la charge en avant, c'est moi qui suis 
entré le premier. 

— Que veux-tu, mon garçon! on t'a oublié, répondit le géné-
ral ; d'ailleurs , ajouta-t-il eu considérant que c'était un enfant, tu 
es encore bien jeune, et on te la donneras quand tu auras de la 
barbe au menton , en attendant voilà de quoi te consoler. » i„. 

Et en disant ces mois le général tendit une pièce de quarante 
francs au pauvre Bilboquet, qui la regarda sans penser à la pren-
dre, il s'était fait un grand silence autour de lui ; chacun le consi-
dérait attentivement cl demeurait immobile devant le général; de 
grosses larmes roulaient dans les yeux du petit tambour. Ceux qui 
l'avaient le plus maltraité paraissaient attendris , et peut-êlre al-
lait-on élever une réclamation en sa faveur, lorsqu il releva vi-
vement sa tête , comme s'il venait de prendre une grande résolu-
tion , et dit au général : « C'est hou , donnez toujours, ce sera pour 

une autre fois, b 

Et sans plus de façon il mit la pièce dans sa poche , et s'en re-
tourna dans son rang en sifflant d'un air délibéré et satisfait. 

A partir, de ce jour on ne se moqua plus autant du petit Bilbo-
quet j mais il n'en devint pas pour cela plus communicatif; au con-
traire , il semblait rouler dans sa tète quelque fameux projet, et 
au lieu de régaler ses camarades, comme ils s'y attendaient, il serra 
soigneusement son argent. 

Quelqu» temps après, les troupes françaises entrèrent à Smo-
lensk victorieuses et pleines d'ardeur ; Bilboquet en était, et le jour 
même de l'arrivée, il alla se promener par la ville, paraissant 
très-content de presque tous les visages qu'il rencontrait, il les 
considérait d'un air riant, et semblait les examiner comme un ama-
teur qui veut choisir des marchandises. 

Il faut vous dire, cependant, qu'il ne regardait ainsi que les 
paysans, qui portaient de grandes barbes. Elles étaient sans doute 
très-belles et très-fournies , mais toutes d'un roux si laid , qu'a-
près un moment d'examen Bilboquet tournait la tête et allait plus 
loin. Enfin , en allant ainsi, notre tambour arriva au quartier des 
juifs. Les juifs , à Sroolensk , comme dans toute la Pologne et en 
Russie, vendent toutes sortes d'objets, et ont un quartier particu-
lier. Dès que Bilboquet y fui entré , ce fut pour lui un vrai ravis-
sement; imaginez-vous les plus belles barbes du monde, noire 
comme de l'ébène, caria nation juive , toute dispersée qu'elle est 
parmi les autres nations , a gardé la teinte brune de sa peau et le 
noir éclat de ses cheveux. Voilà .donc Bilboquet enchanté. Enfin 
il se décide à entrer dans une petite boutique où se trouvait un mar-
chàudimagriitiquemeiit barbu. Le marchand s'approcha de notre 
ami, il lui demanda humblement , eu mauvais français : « Que 
vouléz fous mou petit raonsà ? » 

—le veux ta barbe , répondit cavalièrement Bilboquet. 
—Mon parpe ! dit le marchand stupéfait ; fous foulez rire ? 
— Je te dis , vaincu , que je veux ta barbe , reprend le vainqueur 

superbe, en posant la main sur son sabre, mais ne crois pas que 
je veuille le U voler : tiens , voilà un Napoléon de quarante francs, 
tu me rendras mon reste. » 

Le pauvre marchand voulut faire entendre raison au petit Bilbo-
quet i mais il était entêté comme un cheval aveugle , et il s'enga-
gea une dispute qui attira bientôt quelques soldats. Ils entrèrent 
pour s'informer du motif de la querelle , et ils trouvèrent l'idée du 
tambour si drôle , qu'ils obligèrent ie pauvre juif à lui céder sa 
barbe , et l'un d'eux , gascou et perruquier du régiment, tira des 
rasoirs de sa poche , el se mit à raser le malheureux marchand , 
sans eau ni savon ; puis , après l'avoir .horriblement écorché , il 
remit solennellement sa toute à Bilboquet , qui l'emporta triom-

phant. 
Eu arrivant au régiment, il la fit coudre, par le tailleur, sur uu 

morceau de peau d'âne , d'un tambour crevé , et sans rien dire à 
personne de son dessein , il la mit dans son sac. On en causa pen-
dant quelques jours , mais il fallut bientôt songer à autre chose. 
Ou se remit en marche , el personne ue pensait plus au petil Bil-

boquet quand on arriva à Moscou. 
Alors arrivèrent les affreux malheursque toutle monde connaît ; 

il fallait battre en retraite à travers un pays désert et des neiges 
sans fin. Je ne veux pas vous faire un tableau de cet horrible dé-
sastre i c'est une chose trop vaste et trop épouvantable vraiment 
pour que je vous eu parle cette fois ; qu'il vous suffise de savoir 
que chacun s'en retournait comme il le pouvait , et que c'est à 
peine s'il revint quelques régimens réunis en corps d'armée obéis-
sant à ses généraux. Le 9m« de hgne, celui de Bilboquet, était de 
ce nombre. Il était de l'arrière-garde , qui empêchait les milliers 
de cosaques qui suivaient la retraite de l'armée de massacrer les 

malheureux soldats isolés. 
Un jour, ils venaient de franchir une petite rivière , et , pour 

retarder la poursuite des Russes, on avait essayé de faire sauter 
deux aréhes du pont en bois qu'on venait de traverser ; mais les 
tonneaux de poudre avaient élé posés si précipitamment, que i'ex-
plosiou ne produisit que peu d'eifel ; les arclies furent cependant 
démentibulées, mais toute la charpente appuyait encore sur une 
poulre qui la retenait , et qui, si l'ennemi fûl arrivé , eût bieutôt 

permis de reconstruire le pont. 
Le général de brigadequi commandait, voyant que le salut d'une 

' partie de l'armée dépendait de la destruction de ce pont, voulut 
envoyer quelques sapeurs pour abattre et entraîner le reste de la 
charpente ; mais i au moment où ils s'apprêtaien t à s'embarquer , 

v l'ennemi arriva de l'autre côté de la rivière et commença uu fèu 
si terrible , qu'il ne paraissait pas probable qu'aucun sapeur pût 
arriver vivant jusqu'à la fatale poutre. Aussi allait-on se retirer eu 
se contentant de riposter , lorsque tout-à-coup on voit s'élancer 
uu soldai dans la rivière , une hache sur l'épaule : il plonge el re-
paraît bientôt , el à sa grande barbe on reconnaît que c'est un sa-
peurqui se dévoue, au salut de lous. Tout le régiment attentif le 
suit desyeux, tandis qu'il nage et que les ennemis fout bouillon-
ner l'eau autour de lui d'une grêle de balles ; mais le brave sapeur 
n'en avance pas moins vigoureusement. Enfin il arrive après des 
efibrts inouis , monte le pied de la pile, et en quelques coups 
dé hache abat le reste de la poulre qui semblait de loin énorme , 
mais qui était aux trois quarts brisée. Aussitôtla charpente des deux 
arches s'abîme dans le rivière, l'eau jaillit eu l'air avec un fracas 
terrible , l'on ne voit plus le brave sapeur. Mais lout-à-coup, parmi 
les débris qui surnagent, on l'aperçoit se dirigeant vers la rive. 
Tout le monde s'y élance rempli d'admiration et de joie : car , mal-
gré tant de malheurs , ou étail joyeux de voir faire de si nobles 
actions ; on tend les perches au nageur , on l'excite, on J'encou-
rage ; le général lui-même s'approche jusqu'au bord de l'eau , et 
n'est pas peu étonné de voir sortir Bilboquet avec une grande barbe 
noire pendue au menton. 

« Qu'est-ce que c'est que ça! s'écrie-l-il, et que signifie cette 

mascarade ?» 
— « C'est moi, -dit le tambour, c'est Bilboquet, à qui vous avez 

dit qu'on lui donnerait la croix quand il aurait de la barbe au 
menton. En voici une qui est fameuse , j'espère.... Allez , allez , je 
n'^ai rien épargné; ily en a pour votre pièce de40 francs. » 

Le général demeura stupéfait de tant de courage et de finesse à 
la fois.Il prit la main de Bilboquet comme s'il eûté.té uii homme , 

ret lui donna sur-le-champ la croix que lui-même portail à sa bou-
tonnière , el qu'il avait gagnée aussi à force de bravoure et de 

services. 
^partir de cette époque , les anciens du régiment saluaient Bil-

boquet avec amitié, el le lambour-maître ne lui donua plus de 

coups de canne sur les épaules. 
j IOUQC,
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 . Frédéric SOULIÉ (Napoléon.) 

ANNONCES DIVERSES. 

(35) A vendre.— Charge d'huissier près la cour royale de 
Lyon. 

S'adresser chez M. Dun*an , à l'Hôtel-de-Ville. 

(35) A vendre. — Café et restaurant, au coin de la rue 
St-Côme , place des Terreaux , n° 14. | 

(J7) A louer de suite pour cause de départ. — Apparte-

ment fraîchement décoré composé de 6 pièces boisées et par-
quetées, avec cave et grenier , situé place Salhonuay , n° 7, 

atr iBr. 
A vendre. — Dans le même local, glaces de diverses 

grandeurs, rideaux , console et table à thé en acajou
 e

t 

divers autres objets mobiliers, vins ordinaires et vins vièu 
en bouteilles, et un piano. eu* 

S'y adresser, de midi à 4 heures, ou rue St-Pierre
 u

° 9" 
au 2*. , .

 3
! 

A louer de suite. — Magasin et arrière-magasin , au
 re

* 
de-chaussée, avec comptoir à l'entresol, [tout agencé. 

S'adresser comme ci-dessus. 

(1465 3) On désire acheter un greffe du tribunal de co
m

, 

111 CT*C G • 

S adresser àu bureau du journal. 

(34) Un jeune homme âgé de 18 ans, sachant lire et écri 
demande à se placer dans une maison bourgeoise ou dan'î' 
commerce. 11 donnera de bons renseignemens. 'c 

S'adresser place St-Pierre, Café Macé , à Lyon. 

■LANGUE ANGLAISE. 

M. ILVWKING , professeur d'anglais, rue Basse-Ville
 n

<> o 
au 1

ER
, donne dus leçons en ville et chi;z lui. ' "> 

On le trouve de midi à deux heures, et de oà 9heu I 
soir. esc. 0 

. (àb) 

(27 3)MM. Favre et Vitale ouvriront le 2 décembre 
chain deux cours de lechnicographio ou d'orlhoTaph» ^î'°" 
sage , en trente leçons , d'après la méthode de *M, E

uo

 UT 
de Puycousin ,-qui obtient chaque jour de si brillans s " • 
dans la capitale. cces 

Ce cours offrira un immense avantage aux personne ' 
louses d'écrire correctement tous les mois de noire 1 ^' 

gue, lors même que cette partie de leur éducation auraitéw 
entièrement négligée. ele 

L'un des cours sera exclusivement réservé-aux daines 
Prix du cours : 75 fr. 

On peut s'inscrire tous les jours de 2 à 5 heures du sn;- ,. 

Bât-d'Argènt, n° 2 ; au 4°. r' rue 

AVIS INTERESSANT. 

Le seul Dépôt à Lyon 

DES 

COSMÉTIQUES et SECRETS DE TOILETTE de la Maison 
MA, de Paris. 

Place Bellecour , n. D, au rez-de-Chausséc , coté des 
façades du Rhône. 

Assortiment complet des articles Suivans, si avantageusement 
connus par les lïéqueus éloges des principaux journaux de la ca-
pitale. 

1° Les eaux noires , brunes , blondes el châtaines, el 
les Pommades américaines dans lesquelles il sullit de trem-
per fe peigne pour teindre de suite les cheveux et sourcifs sans au-
cune préparation. 

2" La Pommade grecque, qui a la propriété d'arrèler immé-
diatement et prévenir ia chute des cheveux , les empêcher de 
blanchiret les faire croître en peu de jours. 

3° La Crème el l'Eau de Turquie, qui efface les rousseur» 
et toutes les taches du visage, et blanchit à l'instant même iapeau 
la plus brune. 

4° L'Epilatoire du Sérail, qui fait tomber en dix minutei 
les poils du visage, sans laisser aucune trace. 

5° La Pale Circassienne, qui blanchit et adoucit les mains 
à la minute* 

6° L'Eau Rose de la Cour, qui donne au teint un coloris 
frais et naturel : on peut se laver sans qu'il disparaisse. 

7° L'Eau des Chevaliers, qui blanchit les dents et parfume 
l'haleine. 

Prix : six francs chaque article, dix francs pour deux. 
On fait des envois dans les villes voisines. (Ecrire/ranco 

au dépôt à Lyon). 
On trouve aussi audit dépôt les oreilles-cornets pour les per-

sonnes sourdes, et les biberons de Inouvelle forme pour allaiter 
lesenfans. (610 11) 

Glyso - Pompe. 
Cette nouvellé seringue est renfermée avec tous ses acces-

soires dans une jolie boîte de douze lignes d'épaisseur. Plus 
solide que leclysoir sans être d'un prix beaucoup plusélevé. 
cet instrument peut supporter toute espèce de liquide,»e 

l'huile même , sans s'altérer. 
Le dépôt, à Lyon , est chez Guichard, pharmacien , pl»ce 

des Cordeliers, n° 22 , en face de l'église. (H*^ " 

GRAND-THEATRE. 

Relâche. 

GYMNASE LYONNAIS. 

M. Biaise, vaudev. — Vingt Ans plus tard, vauder.' —
L 

Chevreuil, vaud.—M. Cagnard , vaud. 

Tïl'OGIUI'lllE UE L. BOITE!. , QUAI S.UST-A.VTOISE, N <> 

P.-E. PRL'DHOS, 
Rédacteur, l'un des Gérant 


